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« sitting is the new smoking »

● maladies cardiovasculaires :  17,9 millions 
● cancers : 9 millions 
● maladies respiratoires : 3,9 millions
● diabète : 1,6 million

80% des décès «prématurés» dus aux MNT 
correspondent aux :

Les maladies non transmissibles (MNT) tuent 
chaque année 41 millions de personnes, 

ce qui représente 71% des décès 
dans le monde



« ACTIVITE 
PHYSIQUE » 

Inclut tous les mouvements de la vie quotidienne, y compris ceux effectués 
lors des activités de travail, de déplacement, domestiques ou de loisirs. 

Mouvement corporel produit par la contraction de muscles 
squelettiques en générant une Dépense Energétique 
supérieure à la DE dépensée au repos

« Sport » 
Ensemble des exercices physiques se présentant sous forme de jeux individuels ou 

collectifs, donnant généralement lieu à compétition, pratiqués en observant certaines 
règles précises.

Activité physique visant à améliorer sa condition physique. 



Constat : 25 % des hommes
40% des femmes

« INACTIF » Qui n’atteint pas les recommandations 
d’activité physique de l’OMS

… sont inactif(ve)s



Constat : 77% des adolescents
85% des adolescentes
60 % des enfants

« INACTIF » Qui n’atteint pas les recommandations 
d’activité physique de l’OMS

… sont inactif(ve)s



« SEDENTARITE » : comportement en période éveillée générant une DE proche de 

la DE au repos = temps passé assis dans la journée : au travail, dans les transports, lors des loisirs, 

devant un écran…

- modérée : 3 à 7 heures par jour    -> 50% des adultes 
- élevée : plus de 7 heures par jour -> 40% des adultes

=> 90% des adultes sont sédentaires



Temps passé assis / j Temps passé assis / j

Activité physique totale (en MET-heures) Activité physique totale (en MET-heures)

Alpa V. Patel – American Journal of epidemiology – 2011    (Suivi 
pendant 14 ans)

FEMMES
(53 000) 

HOMMES
(70 000)

Relation entre mortalité et temps passé assis // activité physique



Minimal Intensity Physical Activity (Standing and Walking) of Longer Duration Improves Insulin Action and Plasma Lipids More than 
Shorter Periods of Moderate to Vigorous Exercise (Cycling) in Sedentary Subjects When Energy Expenditure Is Comparable - Bernard 
M. F. M. Duvivier - Plos One 2013 – 18 sujets de 21 ans  - 4 jours

Régime
assis

Régime
1h intense

Régime
Activité modérée

sommeil

assis

pédalage intensif

debout

marche

Formule la plus favorable pour triglycérides, 
„mauvais“ cholestérol et  insuline. 

Importance de limiter le temps passé assis



122 000 patients suivis pendant 8 ans
Epreuve d’effort au démarrage de l’étude

Notre capacité cardio-respiratoire prédit notre espérance de vie 



Graisse sous-
cutanée

Graisse péri-
viscérale

Sujet mince
Cellules M2

Sujet en surpoids

Cellules M1 « Adipokines » 

Inflammation 
Cancérisation



Action des 
Myokines



NO (vasodilatation)
↗ HDL 

Effet anti-inflammatoire 
IL6 – IL10

BDNF
IGF 1

Restauration S à l’insuline
Capture directe du glucose par le muscle

Masse musculaire (MB de base ↗)
Graisse brune 

Efficacité respiratoire
Lutte contre la sarcopénie



de type 2



Octobre 2018 – juillet 2022Février 2019



Le Médicosport-Santé
(CNOSF)

Pour prescrire les principales disciplines  

sportives « comme un médicament »



Affections de Longue Durée 

3,3 M

16 milliards €

2,5 M
14 milliards €

2,3 M
8 milliards €

1,2 M
16 milliards €

11 millions de Français 
17% de la population en ALD

Coût des maladies chroniques  

90 milliards €

Economies réalisables grâce à 
l’activité physique : 

13 milliards en soins directs
4 miliards en frais indirects 

(arrêts de travail ...)



« Il y a peu de domaines de la santé publique comme

celui de l’activité physique où les données sur les 

mesures à prendre fournissent des preuves aussi 

convaincantes de la rentabilité et de l’utilité pratique 

de ces mesures ».

« L’inactivité physique pèse lourdement sur l’économie. 

À l’échelle mondiale, près de 500 millions de nouveaux cas

de MNT évitables se produiront entre 2020 et 2030, 

entraînant des coûts de traitement d’un peu plus de 

300 milliards de dollars des États- Unis.

Près de la moitié de ces nouveaux cas de MNT (47 %) 

résulteront de l’hypertension et 43 % – de la dépression



1er Plan 
régional

Plan 
national

2013- 2018

2ème

Plan 
régional

stratégie 
nationale 

2019-2024

Malades chroniques
Publics à « besoins spécifiques »

Toute la population !



• Promouvoir la santé et le bien-être par la pratique d’activité 
sportiveAxe 1

• Développer l’offre et le recours à l’activité physique adaptée à des 
fins d’appui thérapeutiqueAxe 2

• Mieux protéger la santé des sportifs et renforcer la sécurité des 
pratiques quelle que soit leur intensitéAxe 3

• Renforcer et diffuser les connaissances relatives aux impacts de la 
pratique physique et sportive sur la condition physique et la santéAxe 4

La Stratégie Nationale Sport Santé 
juin 2019

4 axes, 10 objectifs, 25 actions



Copilotage

Articulation avec d’autres plans / programmes / stratégies interministériels :

➢ Plan de développement des APS
➢ Plan vélo
➢ Programme National Nutrition Santé (PNNS 4)
➢ Plan cancer
➢ Feuille de route Obésité
➢ Feuille de route Grand Age et Autonomie
➢ Stratégie Pauvreté
➢ Plan de prévention du dopage
➢ ...



Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 

santé (Article 144) 

« dans le cadre du parcours de soins des patients atteints d’une ALD, le 

médecin traitant peut prescrire une activité physique adaptée à la 

pathologie, aux capacités physiques et au risque médical du patient »

Décret n° 2016-1990 du 30 décembre 2016 relatif aux conditions de 

dispensation de l'activité physique adaptée prescrite par le médecin 

traitant à des patients atteints d'une affection de longue durée 

Instruction interministérielle n° DGS/EA3/DGESIP/DS/SG/2017/81 du 3 mars 
2017 relative à la mise en oeuvre des articles L.1172-1 et D.1172-1 à D.1172-5 
du code de la santé publique et portant guide sur les conditions de 

dispensation de l’activité physique adaptée prescrite par le médecin traitant 

à des patients atteints d’une affection de longue durée 

Le « sport sur ordonnance » ?



Médecin 
Traitant *

Patient 

en ALD *

Niveau de limitation 
fonctionnelle ?

Fonctions locomotrices

Fonctions cérébrales
Fonctions sensorielles et douleur

Kinésithérapeute

Ergothérapeute
psychomotricien

Diplômé 
STAPS APA

Educateur 
sportif

Programme d’AP

*

dialogue

Loi de démocratisation du sport - mars 2022 : élargissement aux maladies chroniques (cible) et aux médecins spécialistes (prescripteurs)

Y compris le 

médecin 
du travail !



SEDENTARITE et INACTIVITE au TRAVAIL

Nous passons 1/3 de notre temps journalier  (1/2 du temps éveillé) à des 
comportements sédentaires… principalement d’origine professionnelle !

La sédentarité au travail multiplie par 2 le risque de décès toutes causes confondues

Entre 4 et 8 heures passées assis, chaque heure assise augmente la mortalité de 2%.
Au-delà de 8 heures, chaque heure supplémentaire augmente la mortalité de 8%

Risques pour la mortalité globale : diminuent de 20% pour une station debout 
pendant le 1/4 de la journée, de 30% pour 3/4

http://onaps.fr/wp-content/uploads/2021/04/Onaps_Bulletin-3.pdf



Le simple fait de se lever de sa chaise 5 
minutes toutes les 30 minutes pendant 
8 heures diminue l’augmentation de la 
glycémie post-prandiale de 34% 

http://onaps.fr/wp-content/uploads/2021/04/Onaps_Bulletin-3.pdf

Une activité physique professionnelle intense augmente le risque de 
mortalité globale et cardio-vasculaire. 
Ce risque est réduit par une activité de loisir modérée.













3 niveaux d’action :

Je sensibilise les travailleurs sur
les intérêts et les bénéfices
potentiels de la pratique d’APS

▪ mise à disposition de ressources informationnelles,
▪ création de supports d’encouragement à l’adoption (voire au maintien)  

de la pratique régulière d’une APS, 
▪ organisation de conférences 
▪ identification d’une personne référente volontaire (en interne ou en 

externe à l’organisation).

Je facilite le développement de la
pratique d’APS autonome

▪ matériel de bureau spécifique (pédaliers intégrés, walking‐desk, 
swiss‐ball) ou matériel ludique (table de ping‐pong…)
▪ faciliter l’accès à des structures et/ou infrastructures sportives ou de 
loisirs externes ou internes
▪ douches, vestiaires, horaires flexibles
▪ soutien financier (licence, abonnement, inscription à des évènements)
▪ réunions en marchant (walking meetings)…

J’organise la pratique d’APS avec
un encadrement spécifique

▪ atelier d’évaluation de la condition physique
▪ sessions d’APS encadrées par du personnel qualifié (cours collectifs…)
▪ espace, interne ou externe, permanent ou temporaire, permettant la 
pratique d’une APS
challenge, défi ou concours – connecté ou non – avec un 
accompagnement
offre spécifique pour mes salariés en télétravail













« Une fois par semaine, les agents disposent de deux heures (temps de trajet inclus, soit une 
heure réelle de sport) pour des activités douces et non traumatisantes: natation, aquagym, 
aqua-jogging, marche, marche nordique, gymnastique d'entretien... Pour éviter le risque 
d'accidents de travail, on ne pouvait pas proposer du foot ou du self-defense. Ces activités ont 
lieu dans nos équipements et sont encadrées par nos éducateurs sportifs, eux aussi sur leur 
temps de travail. 
L'agent s'engage sur un cycle de 10 semaines qui se conclut par la venue d'un spécialiste 
santé, nutrition, sommeil... »

« On s'était organisé pour accueillir 200 agents par 
trimestre. Environ 70% de nos effectifs (850 agents) 
participent à ce programme "Poissy Bien être". 

« Dès la première année, cela nous a permis d'économiser 750 jours 
d'absentéisme, soit l'équivalent de trois postes. Cela représente 100.000 euros 
sur une dépense d'1,5 million d'euros. 40% de ces économies ont été réinvesties 
dans l'amélioration des postes de travail (fauteuils, repose pied, écrans plus 
grands...) »



bretagne-sport-sante.fr



450 créneaux sport-santé
250 structures



Maisons sport-santé

https://www.sports.gouv.fr/IMG
/pdf/sportsante_dp2022_v8c_20
0122.pdf

20 MSS 
en Bretagne
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Carte des 20 maisons sport-santé bretonnes
Janvier 2022 
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